
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2026 02 67

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 10 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.2020,  visée  en préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R. 2122-8 du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  en Procédure  Adaptée  lancée  pour  la location  longue  durée

d'un  élévateur;  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation,  la proposition  de la société  SAE

(05000 GAP)  est apparue  comme  économiquement  et techniquement  la plus

intéressante  pour  la Collect'ivité  ;

DÉCISION

Article  1 :

Il est  conclu  un marché  à procédure  adaptée  pour  la location  d'un  élévateur

auprès  de la société  SAE, 05000  GAP;

Article  2 :

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  global  et forfaitaire  de 13 200 €

t-t.ï.  (15 840 € ï.ï.c);

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  2026,  en

fonctionnement,  chapitre  O'11.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et  Monsieur  le Directeur

Général  Délégué  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 10 FÉVRIER 2026

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notffié  le :
û 5 fURS 2026

û 5 HARS po»

L a présente  dé.crsion peu[  faire robjet,  dans  un délar  de deux  mors à compter  de sa publicafion  eUou notrficatron,  d'un recours  conten[ieux  par
courrier  adressé  au Tribunal  admrnistratif  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca 13002  MARSEILLE)  O(l par  rapplica[ron  Télérecours  crtoyens
accessible  à parhr  du srle www  telerecours  fr. Dans  le même  rMlai, un recours  gracreux  rrderrompan+  le rMlai  de recours  cordentieux  pourra  être
adressé:  à rau[eur  de rac[e
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Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquittement  de Lransaction

ICuo,iltl,iesacLtievuitré: :AVCITLLEES VGA1LPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D20260267

Objet  : Marché  à procédure  adaptée  pour  la location  d?un

élévateur  auprès  de la société  SAE,  05000  GAP.

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2026-03-05  00:OO:OO+O1

Nature  de l'acte  : Actes  individue(s

Documenes  papiers  complémentaires  : NON

ClassiFication matières/sous-matières : 1.1 - Marchés publics
IdentiFiant  unique  : 005-21050061  7-20260305-D20260267-AI

URLd'archivage  : Nondéfinie

Notification:  NonnotiFiée

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

Fichier Type Ïaille

Enveloppe  métier

Nommétier:OO5-210500617-20260305-D2026  02 67-A1-1-1 0.xml

text/xml 919  o

Document  principal  (Acte  individuel) application/pdF 52.1 Ko

Nom  original  : D1  8362.pdF

Nom  métier  :

99A1-005-21050061  7-20260305-D202602-67-AI-1-1-1  .pdF

Cycle  de vie  de la transaction  :

Posté

En attente  de transmission

Transmis

Acquittement  reçu

5 mars  2026  à 09h26min48s

5 mars  2026  à 09h28min35s

5 mars  2026  à 09h28min40s

5 mars  2026  à 09h28min52s

Dépôt  initial

Accepté  par  le TdT  : validaLion  OK

Transmis  au M1

Reçu par  le MI le 2026-03-05
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